
DEMANDE DE SUBVENTIONS 
Commune de RABASTENS 

 
 
 

La municipalité de Rabastens verse chaque année des subventions destinées à soutenir l’action des 

associations de la ville. 

Pour faire votre demande de subvention, un imprimé est à renseigner et à rendre dûment complété avant 

le 30 mars de chaque année, afin de pouvoir être pris en compte avant le vote du budget. 

Aucune demande ne sera acceptée passé cette date. 

 

 

Pour toutes les associations 

Liste des pièces à fournir au dossier de subvention :  

 CERFA complété 

 Le procès-verbal de l’Assemblée Générale constitué du rapport moral et du rapport financier de 

l’année précédente sur les actions menées 

 Les copies des statuts et le récépissé de déclaration à la Préfecture s’il s’agit de la première demande 

 Un RIB au nom de l’association  

 Justificatifs de l’utilisation des subventions communales perçues l’année précédente 

 Les deux pages annexées à ce document 

 

 

Pour les associations extérieures à la commune de Rabastens 

Pièces à fournir en sus :  

 L’opportunité pour la commune des actions proposées 

 Les subventions allouées par les autres organismes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



AIDES COMMUNALES EN NATURE 
 
 

L’association a-t-elle bénéficiée de prestation en nature fournies par la ville de Rabastens au cours de 

l’année N-1 : 20…….. ?      OUI    NON 

 

Si OUI, préciser lesquelles :  
 

 
NATURE 

 
QUANTITE 

(nombre de fois 
dans l’année) 

Mise à disposition de salles  
(indiquer le lieu) 
 
 
 
 
 
 

 

Mise à disposition de matériel 
 
 
 
 
 
 

 

Mise à disposition d’équipements sportifs 
(indiquer le lieu) 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mise à disposition de personnel  
 
 
 
 
 
 

 

Autres 
 
 
 
 
 

 



 
ENGAGEMENT 

 
 

Nous soussignés :  

……………………………………………..…….…………… (Président) et ………………………………………………………… (Trésorier) 

de l’association ………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Engageons celle-ci à satisfaire aux contrôles réglementaires découlant de l’attribution éventuelle d’une 

subvention, notamment à :  

 Fournir la justification de l’emploi des fonds accordés, par l’envoi en fin d’exercice du bilan, du 

compte de résultat et des annexes. 

 Tenir à disposition des fonctionnaires qualifiés de la ville les livres et pièces comptables de 

l’association. 

 

 

Fait à …………………………………….. , le …………………………………… 

 

 

 

Le Président        Le Trésorier 

(signature)        (signature) 

 
 
 


